
Un titre innovant et sécurisé, pensé pour le quotidien  
des Français, qui facilite les voyages en Europe

ENCRES RÉACTIVES  
SOUS ÉCLAIRAGE UV

GAUFRAGE

UN TITRE FRANÇAIS RECONNU EN EUROPE
•  Un visuel modernisé reprenant des symboles de la République et le texte  

de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen ;
•  Un titre reprenant le drapeau français et la Marianne, ainsi que le drapeau européen, 

conformément au nouveau règlement en vigueur dans l’Union Européenne ;
• Un titre dont la puce permet un passage aux frontières facilité au sein de l’UE.

Effet visuel et tactile
Effet mat et brillant  
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©

LA NOUVELLE  
CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ

ALLOCATION 
ÉNERGIE 20

23

ALLOCATION ÉNERGIE 2023

Centre communal d’action sociale
Hôtel de ville - 1, place de la République

01 30 69 18 40 - ccas@mairie-trappes.fr

 Résider à Trappes.

  Être retraité et âgé de plus de 65 ans au 
1er janvier 2023.

  Pour les moins de 65 ans être en pos-
session d’une carte mobilité inclusion 
avec mention d’invalidité à 80 %.

  Pour une personne seule : avoir un 
total de revenus annuels déclarés, avant 
déduction, inférieur ou égal à 16 237 €.

  Pour un couple : avoir un total 
de revenus annuels déclarés, avant 
déduction, inférieur ou égal à 24 356 €.

CONDITIONS :

 Une pièce d’identité.

 L’avis d’imposition 2022 sur les revenus 2021.

 Un justificatif de fourniture d’énergie : 
- Soit une facture d’énergie de votre domicile 
et à votre nom, de l’année en cours.
- Soit les trois derniers justificatifs d’achat 
d’un combustible.
- Soit pour les locataires des foyers Adoma 
et Fourcassa, uniquement une quittance de 
loyer de l’année en cours.

  Un IBAN (ancien RIB) au même nom que la 
facture d’énergie.

  Un document de votre caisse de retraite 
comprenant votre numéro d’identifiant 
et votre nom. Vous n’en possédez pas ? 
Demandez-le par courrier ou par internet.

  Pour les moins de 65 ans, la carte mobilité 
inclusion avec mention d’invalidité à 80 % ou la 
notification de la Maison départementale des 
personnes handicapées - MDPH, indiquant 
l’invalidité à 80 %.

PIÈCES À FOURNIR

DÉMARCHE EN LIGNE SUR 
trappes.fr/allocation-energie

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté et  
les photocopies ne seront pas faites par le service.

Des questions, besoin d’aide pour remplir 
votre dossier ? Contactez le CCAS 

Instruction des dossiers jusqu’au 30 novembre 2023. 

Instruction 
des dossiers jusqu’au 

30 novembre 2023. 

Si vous avez plus de 65 ans  
ou  

Une invalidité à 80 %
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

de la Ville de Trappes peut 
vous aider à payer votre facture d’énergie ! 

L’allocation énergie est une aide financière  
de 150 € versée sous conditions de ressources,  

de critère d’âge et/ou de situation. 

RÉDUISEZ VOTRE FACTURE D’ÉNERGIE !

RÉDUISEZ VOTRE FACTURE D’ÉNERGIE !
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